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Prévision :        Constat :    
 

au minimum 48h 

 

Seuil d’Information (SIR)                        

Alerte sur persistance du SIR                                                                      

Seuil d’Alerte (SA)                      

 

Amélioration :     

Stabilisation :      

Aggravation :      

 

 

 

   

Le seuil d’information et de recommandation du public a été dépassé le 22 et 23 février en Corse-du–sud (le 23 
février en Haute-Corse). Les prévisions pour le 24 et le 25 février montrent une stagnation des concentrations en 
particules fines sur le territoire pouvant entrainer à nouveau un dépassement du premier seuil. Conformément à 
l’arrêté  du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution dans 
l’air ambiant, le seuil d’information étant dépassé sur persistance, une procédure d’alerte doit être lancée sur le 
territoire Corse. 
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Cartes de prévision en particules PM10 pour le 24 et le 25 février 

 
Pour les prochains jours, les niveaux en particules fines restent élevés, un bilan journalier sera communiqué afin de 
suivre l’évolution de l’épisode. 
 
Extrait de l’arrêté du 7 avril 2016 : 
 

 Episode persistant de pollution aux particules PM10 ou à l’ozone (arrêté du 7 avril 2016 relatif au 
déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant) :  
 
- en cas de modélisation des pollutions : lorsque le dépassement du seuil d’information et de 
recommandation est prévu pour le jour même et le lendemain. 
- en l’absence de modélisation des pollutions : lorsqu’il est constaté le dépassement du seuil d’information et 
de recommandation sur station de fond durant deux jours consécutifs. Les constats peuvent être observés 
sur des stations de fond différentes au sein d’une même superficie retenue pour la caractérisation de 
l’épisode de pollution 
 

 

  Voir documents joints 

 

Tél : 06 88 17 50 83 / 06 74 05 72 81 
astreinte.qc@gmail.com 
www.qualitaircorse.org 

 
 

 

 04 95 11 12 13 

pref-defense-protection-civile@corse-du-  sud.gouv.fr 

 04 95 34 50 00 

pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr

mailto:astreinte.qc@gmail.com
http://www.qualitaircorse.org/
mailto:pref-defense-protection-civile@corse-du-sud.gouv.fr
mailto:pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr
https://www.youtube.com/channel/UC9zLhGTseqzi_KZTFTSbfXQ
https://www.facebook.com/qualitaircorse/
https://twitter.com/Qualitair_Corse
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